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Abstract: The research addresses a new method 

of contracting that traders take to market 

products or services through  associate with  

contractual relations with consumers, by going 

home and trying to contract. This method 

carries with it a great risk, including that the 

consumer is the weak party in these contracts.  

He also finds himself obligated to enter into such 

contracts because traders have  the desirable 

methods of paying them into do that. 

Furthermore, this method has become effective 

in obtaining profits, as well as growing 

significantly in the Iraqi ,  environment. Thus ,it  

needs to be recognized and identified by its legal 

nature, how they are  held and what their 

provisions are, and the extent to which they are 

needed  in the protection of the Iraqi consumer. 
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2 ((Article: L221-1-2 : 2 Contrat hors établissement : tout contrat conclu entre un professionnel et un 

consommateur : 

a) Dans un lieu qui n'est pas celui où le professionnel exerce son activité en permanence ou de 

manière habituelle, en la présence physique simultanée des parties, y compris à la suite d'une 

sollicitation ou d'une offre faite par le consommateur ;  

b) Ou dans le lieu où le professionnel exerce son activité en permanence ou de manière habituelle ou 

au moyen d'une technique de communication à distance, immédiatement après que le consommateur 

a été sollicité personnellement et individuellement dans un lieu différent de celui où le professionnel 

exerce en permanence ou de manière habituelle son activité et où les parties étaient, physiquement et 

simultanément, présentes ; 

c) Ou pendant une excursion organisée par le professionnel ayant pour but ou pour effet de 

promouvoir et de vendre des biens ou des services au consommateur ; 
3   (( Article: L221-1-: I. - Pour l'application du présent titre, sont considérés comme : 

1° Contrat à distance : tout contrat conclu entre un professionnel et un consommateur, dans le cadre 

d'un système organisé de vente ou de prestation de services à distance, sans la présence physique 

simultanée du professionnel et du consommateur, par le recours exclusif à une ou plusieurs 

techniques de communication à distance jusqu'à la conclusion du contrat ; )) . 

 

 

 

 

 

 (( L221- 5 : Préalablement à la conclusion d'un contrat de vente ou de fourniture de   services, le 

professionnel communiqué au consommateur, de manière lisible et    compréhensible, les 

informations suivantes :  

1° Les informations prévues aux articles L. 111-1 et L. 111-2 ; … )) 
 (( L  - 221-  5 - 2 : 2° Lorsque le droit de rétractation existe, les conditions, le délai et les modalités d'exercice de ce droit ainsi que le formulaire 

type de rétractation, dont les conditions de présentation et les mentions qu'il contient sont fixées par décret en Conseil d'Etat ; )). 
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 ((Le professionnel ne peut recevoir aucun paiement ou aucune contrepartie, sous quelque forme 

que ce soit, de la part du consommateur avant l'expiration d'un délai de sept jours à compter de la 

conclusion du contrat  hors établissement.  Toutefois, ne sont pas soumis aux dispositions du premier 

alinéa)) . 

16 -Article L121 

section s'appliquent à toute vente d'un bien -Les dispositions de la présente sous16 -Article L121((

ou toute fourniture d'une prestation de service conclue, sans la présence physique simultanée des 

parties, entre un consommateur  et un professionnel qui, pour la conclusion de ce contrat, utilisent 

exclusivement une ou plusieurs techniques de communication à distance. Toutefois, elles ne 

s'appliquent pas aux contrats portant sur des services financiers.)) 

I.L. 221-1

I. - Pour l'application du présent titre, sont considérés comme : 

1° Contrat à distance : tout contrat conclu entre un professionnel et un consommateur, dans le cadre 

d'un système organisé de vente ou de prestation de services à distance, sans la présence physique 

simultanée du professionnel et du consommateur, par le recours exclusif à une ou plusieurs 

techniques de communication à distance jusqu'à la conclusion du contrat ; … ))  

 

 

 

 

10-L. 221

 Le professionnel ne peut recevoir aucun paiement ou aucune contrepartie, sous quelque forme que 

ce soit, de la part du consommateur avant l'expiration d'un délai de sept jours à compter de la 

conclusion du contrat hors établissement .. ))  
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18 -L.22128  -L221

 (( Section 6 : Droit de rétractation applicable aux contrats conclus à distance et hors établissement 

(Articles L221-18 à L221-28 )) .

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article L221-5

 

10-Article L221
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(( Article L221-10: Le professionnel ne peut recevoir aucun paiement ou aucune contrepartie, sous 

quelque forme que ce soit, de la part du consommateur avant l'expiration d'un délai de sept jours à 

compter de la conclusion du contrat hors établissement )). 

25-Article L224

 (( Article L224-25 : Les dispositions de la présente section sont d'ordre public )) 

Articles L221-1 à L224-108

1-Article L211

9-Article L221

Article L121-1

Article L121-1 :  Traders are those who carry out commercial instruments and who make this 

their usual profession.))  

Claire-Marie PEGLION-ZIKA  LA NOTION DE CLAUSE ABUSIVE  au sens de l’article L. 

132-1 du Code de la consummation , Thèse de doctorat en droit privé , Université Panthéon-Assas , 

soutenue le 13 décembre 2013 , p25- 26 . 

JEAN VAN RYN : DE DROITCOMMERCIAL , TOME PREMIER , ÉTABLISSEMENTS 

ÉMILE BRUYLANT , Société anonyme d'éditions juridiques et scientifiques 67, RUE DE LA 

RÉGENCE , 1954 , p 82 . 

ZIKA , op cit , p 26  .-Marie PEGLION-Claire 36 
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Pour l'application du présent code, on entend par : 

- consommateur : toute personne physique qui agit à des fins qui n'entrent pas dans le cadre de son 

activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole ; )) .

 ( L. 221-1-II

 Les dispositions du présent titre s'appliquent aux contrats portant sur la vente d'un ou plusieurs 

biens, au sens de l' article 528 du code civil, et au contrat en vertu duquel le professionnel fournit 

ou s'engage à fournir un service au consommateur en contrepartie duquel le consommateur en paie 

ou s'engage à en payer le prix.Le contrat ayant pour objet à la fois la fourniture de prestation de 

services et la livraison de biens est assimilé à un contrat de vente. )) . 

Davy HUET : LE PETIT PROFESSIONNEL DANS SES RAPPORTS CONTRACTUELS ,   Sous 

la direction de Monsieur le  Professeur  Frédéric BUY  

et de Monsieur le  Professeur  Julien THÉRON , L’Université Clermont Auvergne2020 , p57.

 

 

1-L. 111

((Article 528 -    Sont meubles par leur nature les biens qui peuvent se transporter d'un lieu à un 

autre.)) .

 

2-L. 221Code de la sécurité 

intérieure

III )     

I- II L211-2Code du tourisme 

18-Article L222 

Les dispositions du présent chapitre sont d'ordre public
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76 (( Article- 1128 -  Sont nécessaires à la validité d'un contrat : 

1° Le consentement des parties ;

 2° Leur capacité de contracter ;

 3° Un contenu licite et certain.  

 

 

 

I.-Préalablement à la conclusion d'un contrat de vente de biens ou de fourniture de services, de 

contenu numérique ou de services numériques, le professionnel fournit au consommateur, de 

manière lisible et compréhensible, les informations suivantes  

  1 - Les caractéristiques essentielles du bien, du service, du service numérique ou du contenu 

numérique ;  

 2-  Le prix du bien, du service, du service numérique ou du contenu numérique, en application 

des articles L. 112-1 à L. 112-4 ;  

  3 - La date à laquelle ou le délai dans lequel le professionnel s'engage à livrer le bien ou à 

fournir le service, le service numérique ou le contenu numérique ;  

  4-  Les informations relatives à son identité, à ses coordonnées postales, téléphoniques et 

électroniques, aux modalités de résiliation, aux modes de règlement des litiges, aux autres conditions 
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contractuelles et, le cas échéant, aux coûts de l'utilisation de la technique de communication à 

distance, à l'existence de codes de bonne conduite et aux cautions et garanties financières ; ))  

  5 - S'il y a lieu, les informations relatives aux garanties légales, aux fonctionnalités, à la 

compatibilité et à l'interopérabilité du contenu numérique, du service numérique ou du bien 

comportant des éléments numériques, aux autres conditions contractuelles et, le cas échéant, à 

l'existence de toute restriction d'installation de logiciel ; )) . 

  6 - 6° La possibilité de recourir à un médiateur de la consommation dans les conditions prévues 

au titre Ier du livre VI ;))  

  7- Lorsque le droit de rétractation existe, les conditions, le délai et les modalités d'exercice de ce 

droit ainsi que le formulaire type de rétractation, dont les conditions de présentation et les mentions 

qu'il contient sont fixées par décret en Conseil d'Etat;)) 

  8-  Le cas échéant, le fait que le consommateur supporte les frais de renvoi du bien en cas de 

rétractation et, pour les contrats à distance, le coût de renvoi du bien lorsque celui-ci, en raison de sa 

nature, ne peut normalement être renvoyé par la poste ;)) 

  9 -  L'information sur l'obligation du consommateur de payer des frais lorsqu'il exerce son droit 

de rétractation d'un contrat de prestation de services, de distribution d'eau, de fourniture de gaz ou 

d'électricité et d'abonnement à un réseau de chauffage urbain dont il a demandé expressément 

l'exécution avant la fin du délai de rétractation ; ces frais sont calculés selon les modalités fixées à 

l'article L. 221-25 ; )).  

  10- Lorsque le droit de rétractation ne peut être exercé en application de l'article 

 L. 221-28, l'information selon laquelle le consommateur ne bénéficie pas de ce droit ou, le cas 

échéant, les circonstances dans lesquelles il le perd ; ))  

  11- 11° L'application d'un prix personnalisé sur la base d'une prise de décision automatisée, s'il y 

a lieu. 

La liste et le contenu de ces informations sont précisés par décret en Conseil d'Etat. 

Dans le cas d'une vente aux enchères publiques telle que définie par le premier alinéa de l'article L. 

321-3 du code de commerce, les informations relatives à l'identité et aux coordonnées postales, 

téléphoniques et électroniques du professionnel prévues au 4° du I du présent article peuvent être 

remplacées par celles du mandataire. )).  

 II.-Outre les informations prévues au I, tout professionnel, avant la conclusion d'un contrat de 

fourniture de services et, lorsqu'il n'y a pas de contrat, avant l'exécution de la prestation de services, 

fournit les informations complémentaires prévues par l'article L. 111-2 )) 
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Article -217 – 4 :  Le vendeur livre un bien conforme au contrat et répond des défauts de conformité 

existant lors de la délivrance. 

Il répond également des défauts de conformité résultant de l'emballage, des instructions de montage 

ou de l'installation lorsque celle-ci a été mise à sa charge par le contrat ou a été réalisée sous sa 

responsabilité  

10 -L 217 

18 -L221

Article L221-18 Le consommateur dispose d'un délai de quatorze jours pour exercer son droit de  

rétractation d'un contrat conclu à distance, à la suite d'un démarchage téléphonique ou hors 

établissement, sans avoir à motiver sa décision ni à supporter d'autres coûts que ceux prévus aux 

articles L. 221-23 à L. 221-25. Le délai mentionné au premier alinéa court à compter du jour : 1° De 

la conclusion du contrat, pour les contrats de prestation de services et ceux mentionnés à l'article L. 

221-4 ; 2° De la réception du bien par le consommateur ou un tiers, autre que le transporteur, désigné 

par lui, pour les contrats de vente de biens. Pour les contrats conclus hors établissement, le 

consommateur peut exercer son droit de rétractation à compter de la conclusion du contrat. Dans le 

cas d'une commande portant sur plusieurs biens livrés séparément ou dans le cas d'une commande 

d'un bien composé de lots ou de pièces multiples dont la livraison est échelonnée sur une période 

définie, le délai court à compter de la réception du dernier bien ou lot ou de la dernière pièce. Pour 

les contrats prévoyant la livraison régulière de biens pendant une période définie, le délai court à 

compter de la réception du premier bien.

21-L221

Article L221-21 Le consommateur exerce son droit de rétractation en informant le professionnel 

de sa décision de se rétracter par l'envoi, avant l'expiration du délai prévu à l'article L. 221-18, du 

formulaire de rétractation mentionné au 2° de l'article L. 221-5 ou de toute autre déclaration, dénuée 

d'ambiguïté, exprimant sa volonté de se rétracter. Le professionnel peut également permettre au 

consommateur de remplir et de transmettre en ligne, sur son site internet, le formulaire ou la 

déclaration prévus au premier alinéa. Dans cette hypothèse, le professionnel communique, sans délai, 

au consommateur un accusé de réception de la rétractation sur un support durable. .

24 -L221
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Article L221-21 Le consommateur exerce son droit de rétractation en informant le professionnel 

de sa décision de se rétracter par l'envoi, avant l'expiration du délai prévu à l'article L. 221-18, du 

formulaire de rétractation mentionné au 2° de l'article L. 221-5 ou de toute autre déclaration, dénuée 

d'ambiguïté, exprimant sa volonté de se rétracter. Le professionnel peut également permettre au 

consommateur de remplir et de transmettre en ligne, sur son site internet, le formulaire ou la 

déclaration prévus au premier alinéa. Dans cette hypothèse, le professionnel communique, sans délai, 

au consommateur un accusé de réception de la rétractation sur un support durable  

Article L221-23  Le consommateur renvoie ou restitue les biens au professionnel ou à une 

personne désignée par ce dernier, sans retard excessif et, au plus tard, dans les quatorze jours suivant 

la communication de sa décision de se rétracter conformément à l'article L. 221-21, à moins que le 

professionnel ne propose de récupérer lui-même ces biens. Le consommateur ne supporte que les 

coûts directs de renvoi des biens, sauf si le professionnel accepte de les prendre à sa charge ou s'il a 

omis d'informer le consommateur que ces coûts sont à sa charge. Néanmoins, pour les contrats 

conclus hors établissement, lorsque les biens sont livrés au domicile du consommateur au moment 

de la conclusion du contrat, le professionnel récupère les biens à ses frais s'ils ne peuvent pas être 

renvoyés normalement par voie postale en raison de leur nature. La responsabilité du consommateur 

ne peut être engagée qu'en cas de dépréciation des biens résultant de manipulations autres que celles 

nécessaires pour établir la nature, les caractéristiques et le bon fonctionnement de ces biens, sous 

réserve que le professionnel ait informé le consommateur de son droit de rétractation, conformément 

au 2° de l'article L. 221-5.  

Article L221-27 L'exercice du droit de rétractation met fin à l'obligation des parties soit 

d'exécuter le contrat à distance ou le contrat hors établissement, soit de le conclure lorsque le 

consommateur a fait une offre. L'exercice du droit de rétractation d'un contrat principal à distance 

ou hors établissement met automatiquement fin à tout contrat accessoire, sans frais pour le 

consommateur autres que ceux prévus aux articles L. 221-23 à L. 221-25..  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
                           

 

 

382 

 

 

Legal regulation of the home sale contract ((comparative study))  55 

 
  

1- 

 

2- 

 

3- 

 

4- 

 

5-  

6-  

7- 

8- 

 

9- 

 

10- 

11- 

 

12- 

 

13- 

 

14- 

 

15- 

 

16- 

 

17- 

 



 
                           

 

 

383 

 

 

Legal regulation of the home sale contract ((comparative study))  55 

 
18- 

19- 

 

20-  

21- 

 

22- 

 

1-  

2-  

3-  

4-  

5-  

6-  

7-  

1- Claire-Marie PEGLION-ZIKA  LA NOTION DE CLAUSE ABUSIVE  au sens de 

l’article L. 132-1 du Code de la consummation , Thèse de doctorat en droit privé , 

Université Panthéon-Assas , soutenue le 13 décembre 2013 .  

2- Davy HUET : LE PETIT PROFESSIONNEL DANS SES RAPPORTS 

CONTRACTUELS ,   Sous la direction de Monsieur le  Professeur  Frédéric BUY et de 

Monsieur le  Professeur  Julien THÉRON , L’Université Clermont Auvergne2020. 

3-  JEAN VAN RYN : DE DROITCOMMERCIAL , TOME PREMIER , 

ÉTABLISSEMENTS ÉMILE BRUYLANT , Société anonyme d'éditions juridiques et 

scientifiques 67, RUE DE LA RÉGENCE , 1954.   

1- Code de la consummation  2020 . 

2- CODE DE LA CONSOMMATION 1993. 

3- Code du tourisme  2022 . 

4- droit civil  1804 

5- Code de commerce 1807

 


